
Ecoles primaires et maternelles - Subvention à une classe de découverte -
2

ème
répartition pour l’année 2000

M. LE MAIRE, Rapporteur : Il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer, au titre
de la 2

ème
répartition pour l’année 2000, la subvention suivante :

Séjours libres : 5 896,80 F

Ecoles primaires : Fanart

Dates : 09. au 11.05.2000

Centres de séjours : Paris

Nombre élèves : 36

Nombre journées : 108

Coût / jour : 54,60 F

Cout total : 5 896,80 F

Le Conseil Municipal est invité à délibérer sur cette proposition et en cas
d’approbation à prélever la somme de 5 896,80 F au budget primitif 2000 chapitre 92.255
article 6574 code service 21100.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte cette propo-
sition.

Récépissé préfectoral du 10 avril 2000.
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